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Garanties particulières 
par 

Rémi Moreau(!) 

XIII- La valeur de remplacement en assurance automobile

« Saviez-vous qu'une auto neuve peut subir une dépréciation al
lant jusqu'à 30% durant la première année?» 

Par cette phrase commence la publicité d'une grande banque à 
charte opérant au Canada. Cette banque propose à ses emprunteurs 
l'option «Pare-choc» pour les prêts autos. 

En bref, cette option permet de protéger la valeur initiale d'une 
automobile neuve pendant les premiers douze mois, lorsqu'une auto
mobile subit une dépréciation allant jusqu'à 30% du, prix d'achat, 
suite à un incendie ou une collision. 

À titre d'exemple, supposons qu'une automobile neuve d'une 
valeur de $12,000 soit endommagée totalement, à la suite d'une col
lision. L'assureur serait en droit, en vertu de la police d'assurance, 
d'accorder une indemnité moins la dépréciation, c'est-à-dire envi
ron $8,500. 

L'option bancaire préconise tout simplement de payer la diffé
rence entre le montant d'indemnité de l'assurance et le montant 
payable pour remplacer une voiture de mêmes espèce et qualité. 
Cette opération bancaire, découlant d'un prêt auto, ressemble tout à 
fait, à notre avis, à une opération d'assurance. En effet, on y retrouve 
les éléments d'assurance suivants : 

• un risque assurable : la dépréciation suite à un dommage;
• un événement: le fait générateur donnant lieu au dommage:

incendie ou collision ;
• une valeur assurable : la différence entre le montant déprécié

de l'automobile endommagée et le coût à débourser pour
remplacer une automobile de mêmes nature et qualité ;

(!) Dirige un bureau de recherches en assurance. 
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ASSURANCES 

• une prime et, affirme un journal, la souscription d'une réassu
rance.

,.._ 

L'opération décrite ci-haut fait déjà l'objet d'une assurance au
torisée par certains assureurs au Québec. 

En effet, certaines automobiles<2) peuvent être assurées selon un 
formulaire autorisé par l'inspecteur général des Institutions finan
cières et moyennant surprime, accordant une valeur agréée : il s'agit 

488 de l'avenant F.A.Q. No 19. En vertu de cet avenant,« le montant sti
pulé ... en regard de tout véhicule en représente la valeur agréée in
contestable en cas de sinistre». 

En outre, il serait possible d'obtenir auprès de certains assu
reurs une assurance basée sur la valeur à neuf(3). Bien que ce formu
laire ne soit pas officiellement autorisé par l'inspecteur général des 
Institutions financières, un assureur, par convention entre ce dernier 
et l'assuré, est disposé à garantir la valeur de remplacement et tenir 
compte de la dépréciation. La garantie s'exerce dans les trente pre
miers mois pendant lesquels l'automobile endommagée, lors d'un si
nistre, doit être remplacée par une automobile neuve de même mar
que. 

Considérant que certaine banque n'hésite pas à intervenir dans 
le champ d'activités dévolu aux assureurs, il nous semblerait oppor
tun que l'inspecteur général des Institutions financières 

d'une part, autorise l'émission d'un formulaire d'assurance 
automobile basé sur la valeur à neuf et, 

d'autre part, prohibe strictement l'intervention bancaire 
dans un domaine d'activités dévolu aux assureurs et ce, sans 
réserve d'aucune sorte<4).

(1) Véhicules antiques: véhicules hors série; véhicul"-' dont la carrosserie a été sensiblement 
modifiée; véhicules dont la valeur agréée dépasse d·au moins 10% (sous réserve d'un minimum 
de $1,000) la valeur vénale des véhicules du même genre. 

(J) Le Por1cfe11illc d'ass11ra11ces, Vol. 1, N° 2. Juillet 1984, p. 2. 

(4l En effet, il fut décidé par rlnspccteur général que l'opération bancaire que nous avons 
décrite ne constituait pas une opération d'as�urance, dès lor� qu·aucun coût n'était exigé directe
ment de l'assuré pour l'option bancaire. 
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XIV- La police tous risques n'existe plus aux États-Unis

La police tous risques, en assurance de choses, telle que nous la
connaissions aux États-Unis avant l'apparition récente des nouveaux 
formulaires, décrivait ainsi la garantie de façon similaire 

"This policy insures against ail risks of direct physical loss or dam
age to insured property from any external cause, except as ex
cluded elsewhere in this policy". 

Suivait alors une série d'exclusions plus ou moins longues, plus 
ou moins larges, selon le type d'intercalaire disponible auprès des as
sureurs. 

De nombreux auteurs(5) ont signalé, d'ailleurs, qu'il était quasi 
trompeur d'utiliser le terme tous risques (ail risks, par opposition à 
named peril.s), tant certaines polices de ce type étaient restrictives. 
Les seuls avantages, selon nous, de souscrire une police tous risques, 
étaient 

a) d'obtenir une garantie résiduelle pour tout ce qui n'était pas
spécifiquement exclu ; 

b) d'imposer à l'assureur le fardeau que telle ou telle exclusion
ne tombait pas dans un risque couvert, puisque les risques couverts 
n'étaient pas identifiés. 

Dans de nombreuses situations, il devenait nécessaire de lire at
tentivement les exclusions et de négocier avec l'assureur, au cas par 
cas, le retrait d'exclusions qui ne convenaient vraiment pas à l'as
suré. Ainsi s'exprime M. Heigele(6) : 

"Since Ali Risks Builders' Risk policies vary greatly among insur
ance companies, the entire policy must be studied in detail. Par
ticular attention should be directed to the exclusions sections of 
the policy. 

Sorne of the more common exclusions or limitations deserve care
ful review. These are normally negotiable with the insurance com
pany". 

(5) Dont une étude fort exhaustive et complète faite sur le sujet par Maurice Audet dans dif
férents numéros de la revue Ca11adia11 U11derwriter de janvier 1983 à mars 1985. portant Je titre 
"Ali risks - A promise made or a promise broken": également. le bulletin de l'ACAPQ, Le Comité 
vous informe, mai 1984, N° IV, intitulé" L·assurance tous risques et ses pièges''· 

(6) Builders' Risk -A Negotiable lnstrume111, par R.B. Heigelc, The Weekly U11derwriter, 23
décembre 1978, p. 14. 
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Ce passé pas si lointain où on retrouvait des polices tous risques 
très discutables, c'était l'âge d'or. 

,,...._, 

Voici que maintenant apparaissent de nouveaux formulaires 
d'assurance, mis au point par le prestigieux rédacteur Insu rance Ser
vices Office Inc. <7), dans toutes les classes d'assurances de domma
ges: biens et responsabilité, dont le formulaire Commercial Property, 
qui assujettit les risques applicables à trois formules, au choix de l'as
suré: 

1. Causes of Joss - Basic Form ;
2. Causes of Joss - Broad Form ;
3. Causes of Joss -Special Form.

Les deux premières remplacent et correspondent à peu près aux 
anciennes protections d'assurance-incendie et risques supplémentai
res. La troisième remplace l'ancienne protection dite tous risques. 

Examinons de plus près cette troisième formule. D'abord, on 
note que la rédaction n'utilise plus l'expression tous risques (ail 
risks)(&) : 

"Covered causes of Joss 
When "Speciaf' is shown in the Declarations, Covered Causes of 
Loss means Risks of direct physical loss, unless the Joss is : 
1. Excluded in Section B, Exclusions; or
2. Limited in Section C, Limitations; that follows". (Les italiques
sont de nous).

(7) I.S.O. est un organisme américain chargé de rapplication des tarifs de la rédaction des 
formulaires. Il faut dire que les nouveaux formulaires de I.S.O. ne remplacent pas systématique
ment ceux qui existent. Un certain nombre d'assureurs, sans doute. continueront sans doute à lllili
ser leurs propres formulaires. 

(S) Referencc Materials. /11s11ra11ce Services Office, Inc. New-York. 1985.
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Ensuite, la similitude des risques entre les trois formules est 
frappante. La troisième formule contient toute une série d'exclu
sions, qui rend illusoire le choix de cette formule par rapport aux 
deux autres. Qu'on en juge par le tableau<9) ci-après que nous avons 
préparé selon un mode comparatif. 

C'est pourquoi nous osons dire : la police dite tous risques
n'existe plus aux États-Unis auprès d'un large marché! Mais a-t-elle 
déjà existé ? 

(9) Manifestement, nous accordons une grande importance à ce nouveau formulaire améri
cain pour deux motifs principaux: I. Au niveau de la rédaction, aucune réforme précédente n'était 
allée aussi loin, croyons-nous, dans la description des risques assurables et non assurables en assu
rance de choses ; 2. Nous croyons que ce formulaire aura un impact certain au Canada auprès du 
BAC et auprès des assureurs, dont le siège social est américain. En effet, nous avons constaté très 
souvent que des initiatives prises chez nos voisins étaient acceptées rapidement par le marché cana
dien. Celui-ci, on ne peut se le cacher, est directement inspiré d'abord par les méthodes américai
nes, puis, dans une moindre mesure, par la pratique. 
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